
  

1
 DÈS JANVIER 2019,

votre bulletin va désormais intégrer
le Prélèvement A la Source

Vous lisez ici le taux communiqué

À défaut, le taux non personnalisé

Vous lisez ici le montant
de votre salaire net avant impôt
sur le revenu, puis le montant
qui vous est versé déduction

Vous lisez ici le montant
prélevé pour le mois

concerné et le cumul prélevé


